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LEGENDE (les limites des aires ont un caractère indicatif) :

FISCHER + MONTAVON architectes - urbanistes SA          Yverdon-les-Bains
Base cadastrale indicative: SIT - Topar numérique 1990 avec adaptations F+M

ECH: 1 / 10'000
500 M
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PLAN DIRECTEUR COMMUNAL DE GRANDSON

URBANISATION ET DESTINATION DU SOL

Centre ancien mixte et dense

Habitat à moyenne densité, mixité favorisée

Habitat à faible densité, résidentiel

Habitat de résidence secondaire

Activité industrielle ou artisanale prioritaire

Equipement public

Espace vert de transition

Densification de zone de villas à encourager

Nouvelle zone à affecter à court ou moyen 
terme (teinte selon affectation)

Site de prestige

Destination alternative ou complémentaire
(teinte selon affectation)

Centralité à renforcer

Transition paysagère particulière

Zone à bâtir ou intermédiaire à reconsidérer

Espace agricole et naturel

Forêt

Lac / cours d'eau

Courbes de niveau (5/10m)

Limite communale
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